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Dans la tête du juge. Autour des travaux de
Marion Vorms sur le raisonnement
probatoire au tribunal
Marion Vorms

PLAN

1. À l’assaut du raisonnement probatoire des juges
2. Autour de quelques résultats issus de la recherche sur le raisonnement
probatoire des juges
3. Face à la pluralité des méthodes de recherche disponibles

TEXTE

Cet en tre tien avec Ma rion Vorms a été réa li sé par Ma rion Lemoine- 
Schonne et Laurent Rous voal, membres de l’Ins ti tut de l’Ouest : Droit et
Eu rope (IODE – UMR CNRS 6262) le mardi 3 jan vier 2023 puis relu en
mai 2023.

1. À l’as saut du rai son ne ment pro ‐
ba toire des juges
Am pli tude du droit : Pour ou vrir cet en tre tien, pourriez- vous nous
pré ci ser votre objet de re cherche, en pre mière ap proche. Qu’est- ce
que le rai son ne ment pro ba toire ?

Ma rion Vorms  :  La no tion de rai son ne ment pro ba toire dé signe une
ac ti vi té men tale, ou in tel lec tuelle, ex trê me ment com mune aussi bien
dans la vie de tous les jours qu’au tri bu nal ou dans le cadre de l’en‐ 
quête scien ti fique. On peut le dé fi nir comme un rai son ne ment à par‐ 
tir des faits et à pro pos des faits. Pour le dire sim ple ment, il cor res‐ 
pond à toutes les si tua tions où un sujet dis pose d’un en semble d’in‐ 
for ma tions fac tuelles à pro pos de quelque chose qui vient de se pas‐ 
ser, à pro pos du monde, et où il va, à par tir de ces in for ma tions fac‐ 
tuelles et aussi à par tir de tout ce qu’il sait par ailleurs à pro pos du
monde, en in fé rer que se sont pro duits cer tains faits.
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Dit ainsi, cela a l’air très com pli qué : pre nons un exemple. Je vois qu’il
fait beau mais, tout à coup, le ciel s’as som brit. Je vais émettre un cer‐ 
tain nombre d’hy po thèses à par tir de ce constat. Ainsi  : c’est peut- 
être un nuage qui passe. Si c’est un nuage, je peux pré dire que, si je
re garde dans le ciel, je ver rai ef fec ti ve ment un nuage. Je re garde alors
le ciel mais je ne vois pas de nuage. Je vais donc cher cher une autre
hy po thèse de la quelle je vais tirer une autre pré dic tion  ; je ver rai si
elle se réa lise ou non. L’idée est d’es sayer d’ar ri ver à une conclu sion
sur ce qui s’est passé, sur ce qui se pas se ra ou sur ce qui se passe en
gé né ral à par tir d’élé ments fac tuels. C’est donc aussi une des ac ti vi tés
prin ci pales de l’en quête scien ti fique. La science for mule des hy po‐ 
thèses gé né rales à pro pos du cours nor mal des choses, de la ma nière
dont les phé no mènes se réa lisent dans le monde. Mais c’est aussi
quelque chose de très com mun en core une fois : le ciel s’est as som bri
ou, d’un coup, je vois de l’eau par terre et je me dis : « il a plu » mais,
vé ri fi ca tion faite, ce n’est pas le cas ; « ce doit être la voi sine qui a fait
cou ler de l’eau pour ar ro ser ses fleurs », etc.

Dans l’en quête, aussi bien l’en quête po li cière qu’au tri bu nal, il y a
toute une par tie du rai son ne ment des juges, no tam ment, qui porte
sur les faits. C’est cette par tie que j’ap pelle le « rai son ne ment pro ba‐ 
toire  ». Dans «  pro ba toire  », il y a «  preuve  »  ; les preuves –  plu tôt
« élé ments de preuve » – à par tir des quels on ap porte LA preuve, ce
sont d’abord des élé ments fac tuels. Ainsi, rai son ne ment sur les faits
et rai son ne ment sur les preuves, bi zar re ment, cela veut dire la même
chose, cela veut dire rai son ne ment à par tir de ce que l’on sait du
monde et sur ce que l’on cherche à sa voir à pro pos du monde.

Il y a un mot en an glais, sans équi valent fran çais, qui in carne vrai ment
ce lien entre faits et preuves : « evi dence ». Ce terme dé signe des élé‐ 
ments d’in for ma tion à pro pos du monde  : on peut aussi par ler d’in‐ 
dices. L’équi valent an glais de ce rai son ne ment pro ba toire est «  evi‐ 
den tial rea so ning  ». C’est beau coup plus clair for mu lé comme cela
mais nous évi tons les an gli cismes, sans quoi nous pour rions par ler de
« rai son ne ment évi den tiel ».

A. D. : Il est donc une di men sion de droit com pa ré et d’in fluence de
la com mon law dans la com pré hen sion de votre objet de re cherche.
Plus gé né ra le ment, com ment une spé cia liste fran çaise de phi lo so ‐
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phie ana ly tique en vient- elle à tra vailler sur le rai son ne ment pro‐ 
ba toire des juges ?

M. V. : Ma spé cia li té ini tiale est la phi lo so phie des sciences. Quand on
s’in ter roge en phi lo sophe sur le rai son ne ment, sur l’en quête à pro pos
du monde, sur ce qu’est une mé thode ra tion nelle pour ac cé der à une
re pré sen ta tion exacte du monde, on prend en gé né ral comme mo dèle
le scien ti fique. La mé thode scien ti fique est consi dé rée comme le
meilleur exemple de mé thode. Elle est per çue comme ce que nous
avons fait de mieux en tant qu’hu mains comme mé thode d’en quête à
pro pos du monde. La pre mière rai son qui m’a conduite à m’in té res ser
au rai son ne ment des juges est qu’il m’a sem blé que, pour tout un en‐ 
semble d’as pects, le juge ou le juré, avant même d’en trer dans un
monde ju ri dique par ti cu lier, le juge ou le juré comme fi gure(s) un peu
abs traite(s) de su jets ayant à rendre un ju ge ment, m’ap pa rais sait
comme re pré sen tant un autre mo dèle très in té res sant pour une en‐ 
quête à pro pos du rai son ne ment, di sons du rai son ne ment et de la
prise de dé ci sion en si tua tion d’in cer ti tude. Le juge ou le juré doit
rendre une dé ci sion, à prendre dans un temps contraint, alors qu’elle
pro dui ra des consé quences qui touchent à des en jeux consi dé rables.
En tant que fi gure abs traite, dont la dé fi ni tion ne sup pose guère en‐ 
core de consi dé ra tions ju ri diques, le juge/juré m’est donc ap pa ru
comme une fi gure mé ri tant l’at ten tion.

J’y suis ar ri vée aussi par des ren contres. Réa li sant un post- doctorat
en An gle terre, je m’in té res sais beau coup à la psy cho lo gie du rai son‐ 
ne ment et j’ai tra vaillé avec des psy cho logues du rai son ne ment (en
par ti cu lier David La gna do) qui, eux- mêmes, en quê taient sur le rai‐ 
son ne ment des jurés, pris en core une fois comme des fi gures abs‐ 
traites – non pas abs traites au sens où cela ne cor res pond pas au rai‐ 
son ne ment de vrais hu mains mais abs traites au sens où il ne s’agit
pas de re pro duire une si tua tion de pro cès réel, sou mis à un cer tain
nombre de pro cé dures propres à telle ou telle ju ri dic tion (au tre ment
dit, ces ex pé riences sont cen sées nous ren sei gner sur le rai son ne‐ 
ment pro ba toire en gé né ral, que l’on se situe en An gle terre ou
ailleurs). L’idée est de re gar der com ment des gens en si tua tion de
jurés rai sonnent mais sans que cela consiste à les ob ser ver au tri bu‐ 
nal, dans un débat ju di ciaire réel le ment ad ve nu.
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Un autre as pect qui m’a conduite à ces ques tions tient à ce que j’étais
très in tri guée par la no tion de « doute rai son nable ». Cela me sem‐ 
blait ré su mer de ma nière assez re mar quable toute la dif fi cul té qu’il y
a à rendre compte du rai son ne ment à pro pos de choses pour les‐ 
quelles on n’aura ja mais de cer ti tude et à pro pos des quelles on n’a pas
une et une seule bonne mé thode à ap pli quer pour trou ver la vé ri té.
La no tion de doute rai son nable me sem blait d’au tant plus in té res‐ 
sante qu’elle ne me sem blait pas claire. La ques tion ne me pa rais sait
pas ré glée de sa voir pour quoi, dans cer taines si tua tions, on consi dère
qu’il est rai son nable de dou ter quand ce n’est pas le cas dans d’autres
– je pense aux théo ries du com plot, nour ries par un scep ti cisme que
l’on pour rait qua li fier de dé rai son nable. Le doute rai son nable a donc
re te nu mon at ten tion d’un point de vue vrai ment épis té mo lo gique
mais aussi pour ses im pli ca tions so cié tales im por tantes. À par tir de
cette no tion, je suis en suite re mon tée aux ques tions de stan dard de
preuve et, plus lar ge ment, au droit de la preuve.

Je m’y suis donc d’abord in té res sée dans le cadre de la com mon law.
En suite, j’ai été in tri guée par le fait que cette no tion de « doute rai‐ 
son nable » n’existe pas en droit fran çais, plus gé né ra le ment par le fait
qu’il n’existe pas de stan dard de preuve chez nous (j’en re par le rai un
petit peu plus tard si on parle du droit com pa ré). Ainsi, la dif fé rence
entre le «  stan dard du doute rai son nable  » et la règle de «  l’in time
convic tion  », par exemple, a com men cé à m’in té res ser. Cela m’a
conduite à re gar der le droit et non plus seule ment à re gar der la fi‐ 
gure du juge prise comme une image d’Épi nal. Cette fi gure, en tant
que telle, est certes in té res sante mais j’ai eu envie de voir ce qui se
pas sait vrai ment, ce que le droit dit réel le ment de ces ques tions.

Pour finir sur mon che mi ne ment vers la ques tion du rai son ne ment
des juges, un des fac teurs tient à une hy po thèse fon da men tale : celle
de l’uni ci té du rai son ne ment. Je veux dire par là que je consi dère que
le rai son ne ment pro ba toire des juges n’est pas une es pèce à part ; je
le prends comme un exemple de rai son ne ment pro ba toire, et un
exemple par ti cu liè re ment in té res sant en rai son même du fait qu’il se
dé ploie dans un contexte bien par ti cu lier, avec des contraintes spé ci‐ 
fiques.

A. D. : Com ment tra vailler sur le rai son ne ment pro ba toire des juges
sans être ju riste ini tia le ment  ? Au- delà de votre post- doctorat en
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An gle terre, quel est le contexte, l’équipe, au sein des quels poser
cette question- là d’une fi gure mo dé li sée (« le juge »), fi na le ment dif‐ 
fé rente de la fi gure du scien ti fique qui est plus cou ram ment étu‐ 
diée dans votre dis ci pline ? Com ment ce dé pla ce ment d’objet (tra‐ 
vailler sur le rai son ne ment pro ba toire à pro pos du juge plu tôt que
du scien ti fique) est- il ac cueilli en France  ? Est- ce fruc tueux en
termes de col la bo ra tions  ? En vous écou tant, on en tend des
échanges entre ob jets, entre dis ci plines, entre cultures na tio nales :
cela a- t-il posé pro blème en France ?

M. V. : La ré cep tion de ces ques tions par les phi lo sophes des sciences
s’est faite assez na tu rel le ment et assez fa ci le ment, sans doute parce
que, ayant moi- même une for ma tion de phi lo sophe des sciences, il
est assez simple pour moi d’ex po ser l’in té rêt de ces ques tions à des
col lègues phi lo sophes tra vaillant sur des ques tions proches et sui vant
les mêmes mé thodes – ayant la même culture pro fes sion nelle, pour
ainsi dire.

Si je prends les phi lo sophes dans un sens un peu plus large, c’est un
peu dif fé rent  : j’ai pu par fois être iden ti fiée comme phi lo sophe du
droit. Or, je ne le suis pas du tout. C’est im por tant de le pré ci ser. Di‐ 
sons que ce que je fais en m’in té res sant au droit, c’est pour moi de
l’épis té mo lo gie : je tra vaille sur le rai son ne ment, la connais sance, l’en‐ 
quête em pi rique, l’éta blis se ment des faits, la re cherche de la vé ri té.
Cela étant, cela ne veut certes pas dire que je n’ai au cune connais‐ 
sance du droit. Au contraire, je ne pense pas que l’on puisse en quê ter
sé rieu se ment sur ces ques tions sans se ren sei gner ef fec ti ve ment sur
le droit. Ce que je connais en droit, c’est une pe tite par tie du droit et,
qui plus est, une par tie du droit qui ne concentre guère l’at ten tion
des ju ristes fran çais.

Bref, pour les phi lo sophes qui s’in té ressent aux mêmes ques tions que
moi, la ré cep tion de mon tra vail a été assez na tu relle parce que je tra‐ 
vaillais déjà beau coup avec des gens qui avaient une ap proche assez
ori gi nale de la phi lo so phie des sciences, consis tant à s’in té res ser aux
pra tiques et non au scien ti fique in abs trac to dans une image du rai‐ 
son ne ment scien ti fique pu re ment abs traite. Ma co- directrice de
thèse Anouk Bar be rousse, avec la quelle je tra vaille en core, ou d’autres
col lègues, comme Isa belle Drouet, s’in té ressent à la pra tique scien ti‐
fique, au rai son ne ment du scien ti fique en  pra tique, tel que cela se
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passe concrè te ment, le scien ti fique étant sou vent confron té à des
prises de dé ci sions, à tout un tas de choses que l’on ignore en gé né ral
lorsque l’on s’in té resse de façon abs traite au rai son ne ment scien ti‐ 
fique.

Parmi les ju ristes, on peut dis tin guer les spé cia listes du droit de la
preuve des autres. J’ai eu des échanges ex trê me ment pro duc tifs avec
quelques spé cia listes du droit de la preuve en France, qui étaient
convain cus de la né ces si té d’une ap proche in ter dis ci pli naire du sujet
(Gé ral dine Vial, Étienne Ver gès et Oli vier Le clerc). Cela peut sur‐ 
prendre mais le droit de la preuve, en France, ne s’in té resse pas ou
très peu au rai son ne ment pro ba toire  : nous y re vien drons (une ex‐ 
cep tion no table – et an cienne – mé rite néan moins d’être men tion née,
celle de Fran çois Gorphe). Les ju ristes que je viens de men tion ner,
conscients de cette la cune, cherchent à dé ve lop per des échanges in‐ 
ter dis ci pli naires pour la com bler. Reste que nos échanges ont par fois
pu don ner lieu à cer tains mal en ten dus, eux- mêmes riches de sens.
En re vanche, les dis cus sions avec des ju ristes non spé cia listes étaient
li bé rées de ce risque. Par exemple, j’ai eu des échanges très riches
avec les per sonnes avec les quelles j’ai fait mon Mas ter 2 de droit qui
sont des pro ces sua listes, plu tôt de droit civil, mais des pro ces sua‐ 
listes que mon tra vail a beau coup in té res sés (no tam ment Lucie Mayer
et Cé cile Chai nais).

A. D. : Y a- t-il alors une proxi mi té entre votre ap proche et celle de
Bruno La tour ?

M. V.  :  Cette ques tion est d’au tant plus per ti nente que j’ai réa li sé,
avant ma thèse de phi lo so phie des sciences, un mé moire de DEA sur
l’ap proche «  la tou rienne  » des sciences, qui m’a per mis de pré ci ser
toutes les dif fé rences entre la phi lo so phie des sciences «  en pra‐ 
tique  » et l’étude des pra tiques d’un point de vue socio- 
anthropologique. Une ap proche de type « la tou rienne » et, plus gé né‐ 
ra le ment de science stu dies, a comme im mense in té rêt, parmi
d’autres, de jeter la lu mière sur la pra tique et d’in sis ter sur les pra‐ 
tiques. Ce pen dant, selon moi, La tour est plus un an thro po logue qu’un
phi lo sophe. En tout cas, la phi lo so phie des sciences que je pra tique se
sé pare de l’ap proche de La tour sur le po si tion ne ment par rap port au
conte nu. Il y a eu énor mé ment d’époques chez La tour mais le La tour
que je connais un petit peu est celui qui dit que (je ca ri ca ture un peu),
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mé tho do lo gi que ment, pour bien com prendre ce qui se passe dans un
la bo ra toire, il ne faut sur tout rien com prendre à ce que cherchent les
scien ti fiques, voire ne rien com prendre à la science. Ce n’est pas du
tout la dé marche du phi lo sophe des sciences qui va es sayer de com‐
prendre les conte nus et de faire jouer à ces conte nus un rôle ex pli ca‐ 
tif dans la dé marche du scien ti fique. C’est même l’un des points de
dé part que d’es sayer de com prendre le conte nu. De ce point de vue, il
y a vrai ment une très grande dif fé rence mé tho do lo gique entre le tra‐ 
vail de La tour et l’ap proche qui est la mienne.

A. D. : De la mé thode (re)ve nons au fond. Vous avez déjà com men cé à
évo quer votre hy po thèse de dé part, selon la quelle le rai son ne ment
pro ba toire des juges consti tue une ap pli ca tion de la no tion gé né rale
de rai son ne ment pro ba toire à un ter rain par ti cu lier, un parmi plu‐ 
sieurs – ainsi du rai son ne ment du scien ti fique. Cette ap proche peut
sur prendre des ju ristes  : ils sont pro ba ble ment nom breux à pres‐ 
sen tir, au contraire, que le rai son ne ment du juge est ir ré duc tible à
tout autre, parce qu’il est ju riste, parce que le pro cès en gage des
en jeux qui lui sont propres… Pouvez- vous pré ci ser cette ques tion,
cen trale pour com prendre votre tra vail ?

M. V. : Il est évident que la tâche du juge ne se ré duit pas à une tâche
pro ba toire, et que le but d’un pro cès n’est pas de par ve nir à la « vé ri‐ 
té ». Tou te fois, mon idée est que, dans sa part pro ba toire, le rai son‐ 
ne ment des juges n’est pas une es pèce de rai son ne ment à part.
Contre cette idée, on peut trou ver dif fé rents types d’ar gu ments, qui
selon moi ne valent pas.

Une pre mière ob jec tion à mon hy po thèse est qu’il y au rait une sin gu‐ 
la ri té du rai son ne ment du juge en ce que l’en quête et le rai son ne ment
sur les faits, dans un contexte ju di ciaire, sont tou jours en ser rés dans
une qua li fi ca tion pré exis tante. Ainsi, le juge ne part pas de rien, po‐ 
sant un re gard neutre et vierge sur les faits, que ce soit en ma tière ci‐ 
vile ou pé nale. Je l’ad mets bien vo lon tiers : loin de moi l’idée que l’on
éta bli rait les faits d’abord pour, en suite, cher cher ce que le droit peut
en dire. Il me semble in con tes table que le droit, que les ca té go ries ju‐ 
ri diques sont déjà là lorsque l’en quête sur les faits com mence. Pour le
dire au tre ment, le juge n’en quête pas sur les faits de ma nière a- 
juridique. C’est en ten du. Pour au tant, cela ne si gni fie pas que le rai‐ 
son ne ment du juge soit ir ré duc tible à tout autre. Cette par ti cu la ri té
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te nant à la pré sence du droit ne suf fit pas à faire du rai son ne ment
pro ba toire dans ce contexte une es pèce à part : dans toutes les si tua‐ 
tions de rai son ne ment pro ba toire, il y a un cadre pré exis tant dans le‐ 
quel doit se dé rou ler notre rai son ne ment pro ba toire. En somme, il y a
certes là quelque chose de spé ci fique mais dont il ne faut pas exa gé‐ 
rer l’im por tance.

Une autre ob jec tion à l’idée que le rai son ne ment pro ba toire des juges
n’est qu’un cas par ti cu lier du rai son ne ment pro ba toire en gé né ral
tient à ce que le but du juge n’est pas d’éta blir la vé ri té. For mu lé ainsi,
c’est une évi dence. Le but d’un tri bu nal est de rendre un ju ge ment et
de dire le droit à pro pos d’une si tua tion de fait. Le tri bu nal n’a as su ré‐ 
ment pas pour but prin ci pal de dire la vé ri té au sens ma té riel. Ce pen‐ 
dant, il me semble qu’il y a un mal en ten du au tour de la / des no tions
de vé ri té et de ces dif fé rences entre «  vé ri té ju di ciaire » et «  vé ri té
ma té rielle ». En la ma tière, je pense qu’il y a tout un en semble d’ar gu‐ 
ments qui se confondent et qui ne me semblent pas très bien fon dés
ni très bien ar ti cu lés. Tous tendent à dé fendre l’idée selon la quelle la
vé ri té du tri bu nal est dis tincte de la vé ri té ma té rielle. En vi sa geons ra‐ 
pi de ment ces ar gu ments en dis tin guant deux groupes  : ceux qui
mettent en avant les contraintes pe sant sur le juge, lui in ter di sant de
dé cou vrir la vé ri té ma té rielle, ceux qui sou lignent la fonc tion so ciale
du ju ge ment, fon dant la sin gu la ri té d’une vé ri té ju di ciaire.

Les pre miers ar gu ments tiennent à l’idée que le juge, pris dans un
sys tème de contraintes, no tam ment ju ri diques (comme l’obli ga tion de
sta tuer dans un «  délai rai son nable  »), ne peut pas éter nel le ment
cher cher la vé ri té. Ce constat d’une tem po ra li té ré duite nour rit l’ar‐ 
gu ment que j’ap pelle mo deste : « nous, juges, ne pré ten dons pas dire
la vé ri té parce que, no tam ment, nous n’en avons pas le temps,
contrai re ment aux scien ti fiques ou aux phi lo sophes ». Cet ar gu ment
que j’ap pelle « mo deste » re pose, à mon avis, sur une idée abs traite et
fausse de l’en quête scien ti fique et plus gé né ra le ment de ce que l’on
ap pelle cou ram ment « vé ri té ». En réa li té, le rai son ne ment pro ba toire
est tou jours contraint, tou jours des ti né à une prise de dé ci sions, doit
tou jours se sa tis faire de l’in cer ti tude. Cela re lève de sa na ture même,
qu’il soit celui du juge ou du scien ti fique ou de l’in di vi du pris dans une
si tua tion de la vie quo ti dienne. Les contraintes, réelles, qui pèsent sur
le juge ne sont pas si sin gu lières si on les com pare à celles qui s’im‐ 
posent au scien ti fique ou à l’in di vi du or di naire  : pour eux non plus,
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pour pour suivre sur cet exemple, le temps n’est pas in fi ni. Aucun n’a
le loi sir de dif fé rer sans li mite la dé ci sion à la quelle le rai son ne ment
doit abou tir au motif qu’il de meure une in cer ti tude et que l’en quête,
la ré flexion, doit être en core pro lon gée. Aucun n’a des moyens illi mi‐ 
tés pour ré col ter tous les élé ments de preuve ima gi nables. Les li mites
tem po relles, éco no miques et éthiques à la col lecte des preuves s’im‐ 
posent aussi au scien ti fique. L’in cer ti tude est in hé rente à la si tua tion
de fait sur la quelle porte le rai son ne ment pro ba toire et per sonne n’a
l’éter ni té de vant soi, sur tout pas le scien ti fique tra vaillant sur un pro‐ 
jet au fi nan ce ment li mi té, avec la né ces si té de pu blier pour ob te nir
d’autres fi nan ce ments (sans par ler des scien ti fiques aux quels on
confie une mis sion d’ex per tise, dont les conclu sions doivent être ren‐ 
dues dans un délai pré cis et au ront des consé quences non né gli‐ 
geables). Bref, le juge est certes sou mis à des contraintes ju ri diques
qui lui sont propres mais qui, à l’exa men, re joignent celles qui pèsent
sur les per sonnes ins crites dans les autres si tua tions où s’exerce le
rai son ne ment pro ba toire.

Les se conds ar gu ments consistent à in vo quer le ca rac tère in tan gible
de la vé ri té ju di ciaire comme né ces saire pour que la jus tice soit ef fec‐ 
tive, pour que la dé ci sion de jus tice ait une au to ri té, lui per met tant de
mettre un terme à la contes ta tion. Ainsi, le ju ge ment ten drait certes à
la vé ri té mais une vé ri té d’un autre type : la vé ri té ju di ciaire, celle que
le juge dit. Cela me laisse un peu per plexe : en quoi le fait que l’on dise
que, à un mo ment donné, une dé ci sion de jus tice doit être ir ré vo cable
permet- il de dé ga ger une autre no tion de vé ri té, cette « vé ri té ju di‐ 
ciaire » ? En quoi faut- il ap pe ler cela « vé ri té » pour que la dé ci sion
soit as sor tie d’au to ri té ? Je ne vois pas très bien en quoi cela est né‐ 
ces saire. Sur tout, cela en cou rage cer tains ju ristes, pra ti ciens ou uni‐ 
ver si taires, à sou te nir que vé ri té ju di ciaire et vé ri té ma té rielle doivent
être dis tin guées. Or, soit la vé ri té ju di ciaire dont il s’agit est une vé ri‐ 
té ju ri dique au sens où elle porte des qua li fi ca tions ju ri diques (« un tel
est cou pable d’es cro que rie ») et alors il est clair qu’elle ne se ré duit
pas à la vé ri té ma té rielle – af fir mer cela est un pur truisme –, soit on
en tend par « vé ri té ju di ciaire » un ré gime à part de vé ri té ma té rielle
(si tant est que cela puisse vou loir dire quelque chose) et alors, pour
le dire de ma nière un peu bru tale, ces ar gu ments conduisent par fois
à un fort re la ti visme et un fort sub jec ti visme que je trouve in dé fen‐ 
dables. En effet, une telle vi sion des choses se re tourne contre l’ob ‐
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jec tif ini tial de lé gi ti ma tion de l’au to ri té de la dé ci sion. De plus, sur un
mode un peu naïf mais, je crois, assez per ti nent, je ne vois pas très
bien com ment une dé ci sion  ju di ciaire qui se rait fon dée sur une er‐ 
reur fac tuelle pour rait être consi dé rée comme juste. Qui nie que la
dé ci sion ju di ciaire doit re po ser sur des conclu sions fac tuelles aussi
conformes que pos sible à la réa li té ?

Pour ré su mer, je ne conteste évi dem ment pas que la dé ci sion ju di‐ 
ciaire soit sou mise à des contraintes ju ri diques. Je ne conteste pas
da van tage qu’elle soit (aussi) conçue selon des consi dé ra tions de jus‐ 
tice so ciale, d’ordre, de paix so ciale. Cela me semble aller de soi et ce
n’est pas tel le ment mon objet car, pour la part des faits qu’il s’agit
d’éta blir pour sta tuer, je ne vois pas pour quoi ni com ment le juge
pour rait s’af fran chir de la réa li té. Je conçois mal qu’on puisse ad‐ 
mettre que la dé ci sion de jus tice pour rait être ren due in dif fé rem ment
de la réa li té fac tuelle. Les ob jec tions qui sont sou le vées à l’idée que le
rai son ne ment pro ba toire du juge n’est qu’un exemple parmi d’autres
de la no tion gé né rale de rai son ne ment pro ba toire ne me
convainquent guère.

A. D.  : Ces ques tions sur la com pré hen sion de ce qu’est, ou non, le
rai son ne ment pro ba toire des juges sont- elles, d’après ce que vous
avez pu consta ter au fil de vos ren contres, dif fé rentes selon qu’elles
sont en vi sa gées par le juge (confron té très di rec te ment à ces pro‐ 
blèmes) ou par l’uni ver si taire (qui n’est pas placé dans cette si tua‐ 
tion) ?

M. V. : J’ai du mal à ré pondre. De fait, les consi dé ra tions que cela ins‐ 
pire le plus aux pra ti ciens sont re la ti ve ment éloi gnées de ce qui m’in‐ 
té resse – ce qui pour rait lais ser pen ser que ce qui m’in té resse n’a pas
d’objet. Elles tiennent à des cas li mites  : ainsi de si tua tions dif fi ciles
où le dé part entre droit et fait est dif fi cile à opé rer, ainsi en core de
si tua tions où le débat tient à l’op po si tion de deux pa roles contra dic‐ 
toires sans qu’aucun élé ment ex té rieur ne per mette de les dé par ta‐ 
ger. Or, le rai son ne ment pro ba toire est par ti cu liè re ment in té res sant à
étu dier lorsque, au contraire, les élé ments de fait pul lulent, lorsque le
tra vail va de voir être fait de les sé lec tion ner, de les ar ti cu ler… Par
consé quent, c’est à ce der nier type de si tua tions que je m’in té resse.

Un autre dé ca lage ap pa raît d’ailleurs dans les dis cus sions que j’ai avec
des pra ti ciens, avo cats ou juges. J’en ai in ter ro gé quelques- uns sur la
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fré quence des si tua tions où il y avait des vraies ques tions de fait qui
sont dé bat tues. Le pro blème est que j’ai reçu des ré ponses dia mé tra‐ 
le ment op po sées. Cer tains m’ont dit  que cela n’ar rive qua si ment ja‐ 
mais, du moins à l’au dience de vant la ju ri dic tion de ju ge ment, la phase
an té rieure de la pro cé dure ayant évin cé ces dos siers. Si je prends
l’exemple de la jus tice pé nale, le sus pect aura été ren voyé de vant le
tri bu nal cor rec tion nel ou la Cour d’as sises parce qu’il est des élé‐ 
ments qui conduisent très sé rieu se ment à pen ser qu’il est cou pable –
 sur tout s’il y a eu ins truc tion pré pa ra toire. À l’in verse, d’autres pra ti‐ 
ciens m’ont af fir mé que la fo ca li sa tion du débat sur des ques tions de
fait est très fré quente. Que conclure ? Est- ce qu’ils n’en tendent pas la
même chose par « ques tions de fait(s) » ? Est- ce qu’ils n’ont pas eu les
mêmes ex pé riences, en fonc tion peut- être de leurs champs d’in ter‐ 
ven tions res pec tifs  ? Cela m’a beau coup in tri guée et je n’ai pas de
conclu sion sur ce que cela veut dire.

2. Au tour de quelques ré sul tats
issus de la re cherche sur le rai ‐
son ne ment pro ba toire des juges
A. D.  : L’une de vos pro po si tions les plus sti mu lantes tient dans la
dis tinc tion opé rée entre deux étapes du rai son ne ment pro ba toire
du juge. La pre mière est celle de l’ap pré cia tion des élé ments de
preuve. Il s’agit de l’éva lua tion de ce qui est ou n’est pas per ti nent,
de ce qui est ou n’est pas pro bant. La se conde étape est celle de la
dé ci sion. Vous la dé si gnez par le mot « ac cep ta tion » qui en quelque
sorte évoque une sorte de re non ce ment : c’est l’idée qu’à par tir d’un
cer tain mo ment, il faut dé ci der de mettre un terme au rai son ne‐ 
ment pour pou voir sta tuer. Vous évo quiez tout à l’heure les
contraintes ma té rielles qui peuvent être éga le ment des contraintes
de pro cé dure. Le scien ti fique qui doit conclure parce qu’il a un délai
de pu bli ca tion, le juge qui doit tran cher dans un délai rai son nable
vont prendre la dé ci sion de mettre un terme à la phase d’en quête
qui est donc la phase d’ap pré cia tion, de ré flexion. C’est là une
distinction- clé pour la construc tion du droit de la preuve. Pouvez- 
vous la pré ci ser ?
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M. V. : Si l’on en vi sage le rai son ne ment du juge, il y a deux choses. La
pre mière tient à l’éva lua tion, l’ap pré cia tion des dif fé rents élé ments  :
c’est la ques tion de sa voir à quel point ils sont pro bants, à quel point
ils sont co hé rents entre eux… Cela conduit à une éva lua tion, di sons,
de la plau si bi li té de telle ou telle hy po thèse de fait, ainsi de l’hy po‐ 
thèse que les faits consti tu tifs de telle in frac tion pé nale sont bien ad‐ 
ve nus. Dans cette pre mière phase, il s’agit d’ap pré cier quel est le ni‐ 
veau d’in cer ti tude sur le fait qui nous in té resse : si je rai sonne, pour la
clar té de l’exemple (c’est une ap proxi ma tion), en termes de pro ba bi li‐ 
té, il s’agit de dé ter mi ner si l’hy po thèse « M. X a poi gnar dé Mme Y »
peut se voir as si gner un degré de pro ba bi li té de 80 %. L’in cer ti tude
est ir ré duc tible en core une fois. La ques tion est donc de sa voir à quel
ni veau elle se situe pour chaque hy po thèse dé bat tue. À cette phase
d’éva lua tion, suc cède une phase de dé ci sion. Dans cette se conde
étape, le juge va de voir tran cher. Il va dé ci der, au vu de l’éva lua tion
pré ci tée, si l’hy po thèse dis cu tée peut ou non être ac cep tée. D’après
l’éva lua tion des élé ments dis po nibles, l’hy po thèse « M. X a poi gnar dé
Mme Y » peut- elle être tenue pour va li dée ou faut- il y re non cer ?

Ce mo dèle en deux temps (ap pré cia tion/dé ci sion) est très clas sique
en épis té mo lo gie dans ce que l’on ap pelle la théo rie de la dé ci sion.
C’est le mo dèle clas sique pour pen ser la dé ci sion en si tua tion d’in cer‐ 
ti tude. Elle re pose, en gros, sur une éva lua tion de plau si bi li té que l’on
peut re pré sen ter sous la forme de pro ba bi li tés de ma nière abs traite
pour la mo dé li ser. L’idée est que, sur la base d’une éva lua tion in cer‐ 
taine et au re gard de l’enjeu de la dé ci sion, on peut faire un cal cul
coût- bénéfice de ma nière à avoir une « bonne » ré ponse.

Ce cal cul re pose sur le constat qu’il existe deux types d’er reurs pos‐ 
sibles  : re te nir à tort l’hy po thèse fausse, re je ter à tort l’hy po thèse
vraie. Quelle est l’er reur la plus grave ? Et à quel point ? Ré pondre à
cette ques tion per met de fixer un ni veau de preuve né ces saire pour
ac cep ter l’hy po thèse. C’est là qu’in ter vient la ques tion des stan dards
de preuves. En ma tière pé nale, il est assez lar ge ment admis par nos
prin cipes mo raux com muns qu’il est plus grave d’em pri son ner un in‐ 
no cent que de li bé rer un cou pable, d’où l’idée d’une asy mé trie des
stan dards de preuves cri mi nelles en com mon law. En com mon law,
cette dis tinc tion est ex pli cite, ne serait- ce qu’en rai son de l’exis tence
des stan dards de preuves. Les stan dards de preuves concernent la
dé ci sion et ne concernent pas l’ap pré cia tion des preuves – ils pré sup ‐
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posent l’ap pré cia tion des preuves, faite en amont. Il y a ici l’idée d’une
ob jec ti vi té de l’éva lua tion et d’un seuil qui traite quelque chose d’ob‐ 
jec tif qui, en tout cas, prend les atours de quelque chose d’ob jec tif qui
marque que, selon le contexte, les exi gences de preuve changent.

En France, la no tion d’in time convic tion rabat com plè te ment les deux
opé ra tions, les deux phases du rai son ne ment du juge, l’une sur l’autre.
Telle que je la com prends, l’in time convic tion est un peu le pen dant
de la libre ap pré cia tion des preuves par le juge et de la li ber té de la
preuve  : ce qui est preuve, c’est ce qui convainc le juge in ti me ment.
Ce fai sant, cela ne per met pas vrai ment la dis tinc tion entre ces deux
étapes du rai son ne ment pro ba toire. L’in time convic tion semble plus
concer ner la dé ci sion fi nale mais, à bien y ré flé chir, elle concerne
aussi l’ap pré cia tion de chaque élé ment de preuve. On glisse alors vers
la libre ap pré cia tion des preuves et, chose in té res sante, on parle de
« li ber té de la preuve ». En com mon law, la preuve est libre au sens où
l’ap pré cia tion des élé ments de preuve est libre alors que les stan dards
de preuve (qui peuvent spon ta né ment ap pa raître comme une in frac‐ 
tion à la li ber té de la preuve) concernent, en suite, la dé ci sion. La no‐ 
tion fran çaise d’in time convic tion a, je crois, comme in con vé nient de
mêler ces deux opé ra tions in tel lec tuelles, de ne pas per mettre de
dis tin guer les deux étapes qui scandent le rai son ne ment du juge. De
plus, cela donne l’im pres sion (je ne pense pas que cela soit à l’ori gine
le sens de la no tion) d’en cou ra ger une in ter pré ta tion très sub jec ti‐ 
viste de ce que c’est une preuve. En quelque sorte, cela peut conduire
à une in ver sion fâ cheuse : si le juge est convain cu, c’est qu’il y a(vait)
des preuves. Dans les stan dards de com mon law, il y a quelque chose
comme une re con nais sance des bien faits pos sibles d’une ten ta tive de
for mu ler, d’ex pli ci ter et d’ob jec ti ver ce qui est convain cant et ce qu’il
ne l’est pas, ce en fonc tion de l’enjeu du pro cès. Cela étant, la plu part
des tra vaux qui portent sur le stan dard du doute rai son nable et sa
dé fi ni tion échouent à en don ner une dé fi ni tion claire et c’est nor mal.
Ils concluent in fine à une éva lua tion émi nem ment sub jec tive de ce
qu’est un doute rai son nable.

D’ailleurs, j’ai le sen ti ment que l’in time convic tion fait plus qu’écra ser
la dis tinc tion entre les deux phases du rai son ne ment pro ba toire. Elle
fa vo rise une confu sion plus large : c’est tout l’of fice du juge qui peut
être mal com pris par cette ré fé rence à l’in time. L’in ci dence de cette
ré fé rence à l’in time convic tion peut, je crois, se re trou ver aussi dans
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d’autres élé ments des mis sions du juge : le choix des ca té go ries ju ri‐ 
diques, la dé ter mi na tion de la peine… Je crains que, trop peu dé fi nie
qui plus est, l’in time convic tion puisse ai sé ment dé ri ver du ter rain de
la preuve à la to ta li té du ju ge ment.

Quoi qu’il en soit, il de meure une cer ti tude, ve nant nuan cer tout ce
qui pré cède  : il y a tel le ment de dif fé rences pro cé du rales entre les
sys tèmes ju ri diques an glais et fran çais qu’il est bien dif fi cile de sa voir
ce qui se rait dû à l’exis tence des stan dards de preuve pré ci tés ou non.

A. D. : Vous êtes- vous in té res sée à la confron ta tion de ces cultures
ju ri diques, s’agis sant de la struc tu ra tion du rai son ne ment pro ba‐ 
toire, dans les ju ri dic tions su pra na tio nales où elles co ha bitent de
par les ori gines di verses des juges qui les com posent ?

M. V.  : J’ai eu quelques échanges avec un an cien juge de la Cour pé‐ 
nale in ter na tio nale. Il me di sait qu’il y avait, au sein de la Cour, des
dé bats in fi nis sur la ques tion de la preuve. Mes tra vaux, selon lui,
trou vaient une ré so nance dans les dé bats aux quels il avait par ti ci pé à
la Cour. Ce pen dant, je n’ai pas d’autre élé ment sur ce sujet : je n’ai pas
connais sance de beau coup de tra vaux qui portent sur la ma tière. Je le
de vine  : la confron ta tion pra tique dans les ins tances in ter na tio nales
entre le droit de la preuve selon la com mon law et le droit de la
preuve conti nen tal doit re le ver du bri co lage et de la né go cia tion. Cela
étant, la ques tion ne se pose pas seule ment sur le plan su pra na tio nal.
L’Ita lie a, par exemple, in tro duit dans son droit le stan dard du doute
rai son nable.

De ma nière gé né rale, il y a des sys tèmes de droit de la preuve ra di ca‐ 
le ment dif fé rents entre com mon law et droit conti nen tal, no tam ment
avec la sé pa ra tion entre juges et jurés en com mon law. Ce pen dant,
au- delà des dif fé rences fon da men tales entre com mon law et droit
conti nen tal, il y a des élé ments qui cir culent, dé ta chés du sys tème
dont ils sont issus. Ainsi de la no tion de doute rai son nable. Qu’est- ce
qui in ter dit, en France, de rem pla cer «  in time convic tion  » par
« doute rai son nable » ? Je ne crois pas que cela im pli que rait un chan‐ 
ge ment fon da men tal du sys tème fran çais. S’agis sant de l’Ita lie, sans
que j’y aie tra vaillé en dé tail, je sais qu’est main te nant ins crit le stan‐ 
dard du doute rai son nable dans le Code de pro cé dure pé nale. La
ques tion est en suite de sa voir si cela pro duit/s’ac com pagne de chan‐ 
ge ments plus pro fonds. À l’in verse, en An gle terre, il n’y a plus le
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«  doute rai son nable  ». Il est main te nant de man dé aux jurés d’être
« sûrs » : « to be sure ». La for mule du doute rai son nable a été aban‐ 
don née. Cela relève- t-il d’un chan ge ment du sys tème ou d’un simple
ajus te ment ?

Au de meu rant, les deux « sys tèmes » sur les quels je tra vaille, de com‐ 
mon law et conti nen tal, ne sont pas non plus mo no li thiques. Si je rai‐ 
sonne sur le se cond, des va ria tions ap pa raissent entre droits na tio‐ 
naux. C’est d’ailleurs vi sible dans les ob jets de la doc trine : la lit té ra‐ 
ture sur la preuve est un peu dé ve lop pée en Es pagne et en Ita lie, au
contraire de la France. C’est là un in dice, je crois, de la sin gu la ri té
fran çaise au sein de l’es pace conti nen tal. Peut- être cet angle mort
procède- t-il de l’idée qu’il y au rait un risque à tra vailler sur ce sujet :
celui de contra rier la li ber té de la preuve et l’in time convic tion, pi liers
d’un sys tème hé ri té de la Ré vo lu tion fran çaise. Un autre fac teur peut
tenir à la fai blesse tra di tion nelle de l’in ter dis ci pli na ri té dans la re‐ 
cherche fran çaise. Les col la bo ra tions avec des ju ristes qui m’ont été le
plus bé né fiques ont pré ci sé ment eu lieu avec des cher cheurs tra‐ 
vaillant dans une pers pec tive plus ou verte, at ten tifs aux li mites et à
leur dé pas se ment. Je songe au Centre de re cherche sur la jus tice de
l’Uni ver si té Paris 2, où j’ai réa li sé mon Mas ter 2 de droit. Je pense
aussi aux tra vaux d’Oli vier Le clerc. À l’in verse, j’ai pu être confron tée
à des mal en ten dus avec des so cio logues du droit (ou, sy mé tri que‐
ment, des in ter lo cu teurs qui croyaient que mon tra vail re le vait de la
so cio lo gie du droit) : nous ne nous in té res sons pas aux mêmes « pra‐ 
tiques ». Je n’ob serve pas les pra tiques en elles- mêmes, sui vant une
lo gique eth no gra phique –  un peu comme le fe rait La tour que nous
évo quions tout à l’heure. Mon objet est le rai son ne ment pro ba toire
que conduit le juge. Ma pers pec tive est, pour ainsi dire, « vé ri tiste »,
c’est- à-dire qu’elle re pose sur l’idée selon la quelle le but du juge est –
 ou doit être – de par ve nir à une re pré sen ta tion exacte de la réa li té,
et sur tout que l’idée même de re pré sen ta tion exacte a un sens et que
ce but im pose des normes. Ce qui m’in té resse, c’est certes com ment
cela se passe en pra tique, mais avec comme hy po thèse de dé part que
les ac teurs de cette pra tique sont des in di vi dus, des agents cog ni tifs,
des per sonnes qui ont des pen sées, des états men taux, et qui
cherchent à com prendre les faits, qui cherchent à avoir une re pré‐ 
sen ta tion de la réa li té en si tua tion d’in cer ti tude. Mon objet est d’ana‐
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ly ser ces pro ces sus qui leur per mettent d’abou tir à une so lu tion en
si tua tion d’in cer ti tude.

A. D.  :  L’ou ver ture à une plu ra li té de sys tèmes ju ri diques prend
donc une place im por tante dans votre re cherche. Pouvez- vous le
pré ci ser, l’illus trer da van tage ?

M. V. : Abor der le rai son ne ment pro ba toire des juges dans une pers‐ 
pec tive com pa ra tiste, avec pour point de dé part le droit an glais plu‐ 
tôt que le droit fran çais, a fa ci li té ma re cherche. Étant donné la confi‐ 
gu ra tion du droit de la preuve en France et, plus en core peut- être,
l’état de la doc trine ju ri dique sur ces ques tions, j’au rais cer tai ne ment
été in ti mi dée. Le dé ca lage entre, d’une part, les élé ments que j’ap‐ 
porte de la phi lo so phie des sciences sur le rai son ne ment pro ba toire
en gé né ral et, d’autre part, le droit fran çais lato sensu m’au rait cer tai‐ 
ne ment conduite à pen ser que je fai sais un contre sens sur le se cond.
À l’in verse, avoir consta té en étu diant le sys tème de com mon law que
mes ques tions y trou vaient bien une per ti nence m’a dé com plexée  :
pour quoi n’en auraient- elles pas pour un autre sys tème ju ri dique  ?
Or, les ca té go ries phi lo so phiques sur les quelles je tra vaille sont is sues
de la phi lo so phie anglo- saxonne, plus pré ci sé ment de la phi lo so phie
em pi riste an glaise. Par suite, les in ter ro ga tions sur la preuve en com‐ 
mon law me semblent assez na tu relles et assez peu étran gères. De
même, consta ter qu’en Es pagne et en Ita lie ces ques tions se re‐ 
trouvent m’a confor tée dans l’idée qu’il y avait ma tière à les poser
aussi pour le droit fran çais. Je songe no tam ment aux ré flexions qui se
dé ve loppent en Es pagne en fa veur d’une mo ti va tion des dé ci sions de
jus tice en ce qu’elles portent sur le fait et sur sa preuve (tra vaux de
Jordi Fer rer Beltrán, eux- mêmes ins pi rés par ceux du pro ces sua liste
ita lien Mi chele Ta ruf fo). Dans le contexte fran çais, la ques tion peine à
émer ger : à quoi bon cette mo ti va tion alors que le contrôle de la Cour
de cas sa tion porte es sen tiel le ment sur le droit seul  ? En quelque
sorte, cela dis qua li fie d’em blée toute in ter ro ga tion sur la ques tion du
fait. Consta ter que la ques tion est posée ailleurs per met de dé pas ser
les ri gi di tés in hé rentes à un sys tème ju ri dique en vi sa gé iso lé ment.
Cela au to rise à poser des ques tions qui au raient pu pa raître ab surdes.
Au de meu rant, l’ou ver ture com pa ra tiste est in hé rente à mon objet : je
tra vaille sur des uni ver saux du rai son ne ment.
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A. D. : L’un des ap ports de votre tra vail est de mon trer, pour l’objet
qui est le vôtre, com bien il est pé rilleux de ra battre la chose ju di‐ 
ciaire sur la chose ju ri dique. Le tra vail du juge n’est pas ré duc tible à
la règle de droit qui for me rait un tout ex clu sif, auto- suffisant. En ce
qu’il porte sur le fait, le rai son ne ment pro ba toire du juge échappe
par na ture, pour par tie, à la norme ju ri dique pour re le ver da van‐ 
tage des lois de la lo gique en quelque sorte. Vous sou te nez même
qu’il est ici un né ces saire re trait du droit : il doit s’abs te nir de vou‐ 
loir gou ver ner tout le rai son ne ment pro ba toire. Pouvez- vous nous
ex pli quer cela ?

M. V. : Le rai son ne ment pro ba toire est, par na ture, une ac ti vi té men‐ 
tale, avec les res sorts propres que cela sup pose. L’ap pli ca tion d’une
règle de droit re lève d’une autre lo gique : mettre en œuvre une pré‐ 
somp tion lé gale, par exemple, ne re lève pas du même type d’opé ra‐ 
tion que le rai son ne ment pro ba toire. Par consé quent, il faut se gar der
d’étouf fer ce der nier par un en va his se ment du droit. Si la loi fixe
« quand tu as A, tu dois conclure que B », le rai son ne ment pro ba toire
est évin cé ou dé na tu ré. Je ne vais plus mettre en œuvre mon rai son‐ 
ne ment pro ba toire : je vais ap pli quer une règle. Le rai son ne ment pro‐ 
ba toire est libre ou n’est pas.

Il faut ce pen dant évi ter un mal en ten du : que le rai son ne ment pro ba‐ 
toire soit un exer cice libre ne veut pas dire qu’il est ad mis sible de
faire n’im porte quoi. Au contraire, il faut un cadre, des ga ran ties. La
ques tion est alors de sa voir si elles doivent pro cé der du droit ou non
–  par exemple, re le ver da van tage de la for ma tion in tel lec tuelle du
juge de ma nière plus large. Il y a ici un cer tain ba lan ce ment. D’une
part, il y a une dif fi cul té à dé ci der que le droit va nous dire com ment
il faut que l’on rai sonne. D’autre part ce pen dant, je ne vois pas pour‐ 
quoi le droit ne de vrait pas d’une ma nière ou d’une autre obli ger le
juge à se confor mer à des stan dards de ra tio na li té et à une forme
d’exi gence de mo ti va tion et d’ex pli ci ta tion du rai son ne ment (y com‐ 
pris quand il porte sur les faits). Ainsi, je pense que le droit doit in ter‐ 
ve nir mais avec ré serve  : il ne peut s’agir de sou mettre le rai son ne‐ 
ment pro ba toire à une forme de mode d’em ploi ju ri dique mais, cela
posé, il reste une part pour le droit.

La seule dis po si tion lé gis la tive, me semble- t-il, qui d’une ma nière ou
d’une autre a à voir avec le rai son ne ment pro ba toire (à part celles re ‐
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la tives à l’in time convic tion) tient à l’ar ticle 1382 du Code civil sur les
pré somp tions ju di ciaires. Il dis pose : « Les pré somp tions qui ne sont
pas éta blies par la loi, sont lais sées à l’ap pré cia tion du juge, qui ne
doit les ad mettre que si elles sont graves, pré cises et concor dantes,
et dans les cas seule ment où la loi admet la preuve par tout moyen. »
Il y a quelque chose d’un peu trou blant parce que l’ar ticle pré voit que,
par tout où la loi n’en dis pose pas au tre ment, l’ap pré cia tion des
preuves et les pré somp tions ju di ciaires sont lais sées à la libre ap pré‐ 
cia tion du juge, mais le texte pré cise éga le ment que le juge ne doit les
mettre en œuvre que si elles sont pré cises, graves et concor dantes.
Or, il n’y a pas de contrôle, de fait, du res pect d’une telle exi gence, qui
de plus n’est pas dé fi nie. Une forme de dé ve lop pe ment de ce que l’on
en tend par là et qui obli ge rait, d’une cer taine ma nière, le juge à mo ti‐ 
ver et à ex pli ci ter son rai son ne ment ne me sem ble rait pas du tout
une mau vaise chose. De ce point de vue, je ne di rais pas que le droit
ne doit pas se mêler du rai son ne ment pro ba toire. Le droit ne peut
pas dire : « Si tu as A, tu dois conclure B. » En re vanche, il ap par tient
au droit de de man der au juge d’ex pli ci ter les étapes de son rai son ne‐ 
ment et de le mo ti ver.

Au- delà, la va leur du rai son ne ment pro ba toire tient à des consi dé ra‐ 
tions non ju ri diques. Par exemple, il est un cer tain nombre de
connais sances em pi riques sur la fia bi li té des té moi gnages. Certes,
elles sont en core une fois de l’ordre de l’in cer tain mais pas au point
que l’appel à un cer tain sens com mun si gni fie que l’on aban donne le
rai son ne ment au sen ti ment sub jec tif, ou à l’ar bi traire du juge. Pour
in fé rer A de B ou B de A, on doit faire (sauf si c’est dé duc tif) des hy po‐ 
thèses qui sont in cer taines mais qui peuvent être plus ou moins bien
fon dées. Si on oblige le juge à ex pli ci ter son rai son ne ment, il dira
peut- être ( je ca ri ca ture évi dem ment) : « J’ai conclu B de A parce que
le té moin était blond ; or, les blonds mentent. » Ce n’est pas au droit
de poser que «  les blonds mentent  »  : c’est une pro po si tion em pi‐ 
rique, à pas ser au crible du sens com mun, ce qui sup pose qu’elle soit
ren due vi sible au juge plu tôt qu’in cons ciente. L’exer cice de mo ti va‐ 
tion fai sant émer ger à la conscience du juge cet élé ment de son rai‐ 
son ne ment, il va se rendre compte qu’il y avait dans celui- ci une hy‐ 
po thèse im pli cite (« les blonds mentent ») qu’il ne peut as su mer pu bli‐ 
que ment. Une fois cette mo ti va tion ex clue, il devra en chan ger et, à
cette fin, faire l’ef fort d’un autre che min de rai son ne ment.
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Cela étant, la mo ti va tion n’est pas tout. Je re viens un ins tant à la
ques tion de la fia bi li té du té moi gnage. Il est assez lar ge ment connu
que le té moi gnage ocu laire est très peu fiable. Pour tant, il est pos‐ 
sible que je me trompe mais je re tire de ma fré quen ta tion du monde
ju di ciaire qu’il ar rive en core que dans des dé ci sions, dû ment mo ti‐ 
vées, soit in vo qué par le juge le fait qu’il a été convain cu par un tel té‐ 
moi gnage, sans autre élé ment. Dans cer tains cas au moins, j’ai le sen‐ 
ti ment que c’est quelque chose qui pro cède de l’im pres sion d’au‐ 
dience  : dans le fil des dé bats, il y a eu une sorte d’ins tant ma gique
où, ca rac tère sacré de l’ora li té, le juge s’est trou vé convain cu à l’au di‐ 
tion dudit té moi gnage. Or, il est éta bli que ce qui est ainsi res sen ti
par la per sonne a quelque chose d’anec do tique, sans va leur épis té‐
mique au cune pour fon der une dé ci sion saine. Le fait que, mal gré
cela, un ju ge ment puisse être mo ti vé en ces termes sug gère quelque
chose comme un dé faut de culture scien ti fique, ou en tout cas un
refus de prendre au sé rieux les faits dans ce qu’ils ont de par fois
contre- intuitifs par les dif fé rents ac teurs du pro cès – le juge qui tient
ce rai son ne ment, les par ties qui ne le contestent pas. Que la mé thode
scien ti fique entre dans le pré toire pour rait ici avoir quelque in té rêt.
Je pense qu’on bute ce pen dant, en core, sur l’in time convic tion – mal
com prise.

A. D. : Ainsi, le droit ne doit pas évin cer le sens com mun, es sen tiel
au rai son ne ment pro ba toire.

M. V. : L’idée que le rai son ne ment pro ba toire re pose sur le sens com‐ 
mun veut sim ple ment dire qu’il s’agit d’un rai son ne ment fac tuel
comme on en fait tout le temps. Mais cela n’em pêche pas de l’en ca drer
afin de le rendre meilleur. Je pense que la ma nière la plus simple de le
faire se rait sim ple ment de pré voir des contraintes, des obli ga tions
plus fortes. Com ment  ? Faudrait- il une check- list  ? L’idée est que,
juge, je dois ex pli ci ter cha cune de mes hy po thèses. De même, être
obli gé d’iden ti fier deux ou trois élé ments de fait qui ont été dé ter mi‐ 
nants et dire com ment on en est convain cu me pa raît, tout à la fois,
assez simple et utile. Cela pa raît être un moyen d’évi ter les biais in ac‐ 
cep tables, de type ra ciste ou sexiste, ou plus gé né ra le ment des hy po‐ 
thèses que, une fois ex pli ci tées, on n’est pas prêt à en dos ser. C’est
tou te fois bien plus que cela : cela per met aussi d’évin cer les gé né ra li‐ 
sa tions em pi riques trop hâ tives, les pro po si tions qui semblent de
« bon sens » mais qui pro cèdent en réa li té d’idées fausses après vé ri ‐
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fi ca tion. J’in siste  : le fait que je dise que les in fé rences pro ba toires
s’ap puient tou jours sur des gé né ra li sa tions de sens com mun ne veut
pas dire que je pense que le sens com mun non réglé, non po li cé, doit
ré gner.

D’ailleurs, il est déjà des moyens, y com pris ju ri diques, de fa vo ri ser un
rai son ne ment ri gou reux. Ils peuvent être in di rects, por tant non sur le
rai son ne ment lui- même mais sur les condi tions concrètes de sa pro‐ 
duc tion : la na ture contra dic toire des dé bats, la pu bli ci té de ceux- ci,
la dé li bé ra tion col lec tive (pour une ju ri dic tion col lé giale)… Il y a là au‐ 
tant de règles d’or ga ni sa tion gé né rale du pro cès qui fa vo risent un
meilleur rai son ne ment pro ba toire des juges en ren dant plus dif fi ciles
cer taines er reurs. On peut être un peu op ti miste et pen ser que, lors‐ 
qu’on est plu sieurs à dé battre, on pro gresse et on s’amé liore, no tam‐ 
ment par la mise à l’écart des pré sup po sés in te nables («  les blonds
mentent », pour prendre un exemple te nant dans un pré ju gé in ac cep‐ 
table mais, en core une fois, les fausses hy po thèses peuvent re le ver
d’er reurs com munes, non pas seule ment de pré ju gés in avouables).
Ces condi tions du débat et de la dé li bé ra tion peuvent faire res sor tir
ces failles, ainsi d’un échange cri tique entre pro ta go nistes du pro cès :
« Vous ad met tez la pro po si tion X mais re je tez la pro po si tion Y, alors
que les deux sont por tées par le même té moin au quel vous avez dénié
toute fia bi li té pour re je ter la pro po si tion Y » (le film Douze hommes en
co lère, de Sid ney Lumet, tiré d’une pièce de Re gi nald Rose, montre ty‐ 
pi que ment ce genre de dy na mique). Il est tout un tas de choses qui
peuvent pas ser com plè te ment in aper çues dans un rai son ne ment pro‐ 
ba toire. Si on l’ex pli cite, si les in fé rences de viennent vi sibles, si les
pro po si tions re le vant du sens com mun qui per mettent ces in fé rences
sont ex pli ci tées, alors les er reurs ap pa raissent et il de vient pos sible
de les cor ri ger.

Au- delà du sou tien of fert par le droit strict au rai son ne ment pro ba‐ 
toire, il faut aussi sou le ver la ques tion de la for ma tion des ju ristes : en
quoi intègre- t-elle des élé ments non ju ri diques mais es sen tiels au jeu
du droit, en quoi prépare- t-elle à l’exer cice du rai son ne ment pro ba‐ 
toire ? Il ne faut d’ailleurs pas seule ment poser la ques tion en termes
de conte nu de la for ma tion. L’idée de pré voir dans la for ma tion pro‐ 
fes sion nelle des ma gis trats un mo dule sur le rai son ne ment pro ba‐ 
toire est ex cel lente. Ce pen dant, cela aura- t-il un effet si les ma gis‐ 
trats sui vant ce mo dule n’ont aucun in té rêt pour ces ques tions  ? À
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mon avis, le pro blème ne concerne donc pas que la for ma tion stric‐ 
to sensu : il concerne aussi, d’abord même, le re cru te ment. Peut- être
faut- il in té grer dans les condi tions de re cru te ment des com pé tences
de ce type pour pou voir les dé ve lop per avec pro fit au fil de la for ma‐ 
tion.

De plus, la ques tion ne concerne pas uni que ment les juges. Il faut
aussi prendre en compte le rôle des avo cats. Si l’avo cat fait bien son
tra vail d’ana lyse, d’ar gu ments et de preuves, le juge a prin ci pa le ment
be soin d’être de bonne foi. En un sens, il n’a pas à faire lui- même ce
tra vail. Dans mes re cherches, j’ai un peu pré sup po sé que le juge était
tout seul  ; il fait tout de puis l’en quête. Il faut re con naître qu’il y a là
une li mite à la pre mière ana lyse que je pro pose : elle de vrait être ajus‐ 
tée par ré fé rence à un mo dèle dans le quel les avo cats fe raient une
large part du tra vail sur la preuve.

A. D.  : En somme, l’ana lyse du rai son ne ment pro ba toire de vrait se
faire da van tage éco sys té mique.

M. V. : Ce que j’ai en tête en évo quant la part des avo cats, c’est l’image,
sans doute plus idéale que réa liste, d’un sys tème ac cu sa toire. Dans
une telle confi gu ra tion, si les meilleurs ar gu ments en fa veur des deux
par ties se confrontent, de vrait émer ger ce qui ré siste le mieux à la
cri tique, ce qui a le plus de chances d’être exact. C’est vrai que l’idée
qu’un seul homme, une seule femme doive dans sa tête faire tout ce
que sup pose le rai son ne ment pro ba toire est un peu dif fi cile à conce‐ 
voir. Pré ci sé ment, la dy na mique du pro cès, per mise par les règles ju‐ 
ri diques qui l’or ga nisent, peut contri buer à par ta ger l’ef fort.

3. Face à la plu ra li té des mé ‐
thodes de re cherche dis po nibles
A. D.  :  Vous tra vaillez à un nou veau dé ve lop pe ment de votre re‐ 
cherche, por tant moins sur l’éva lua tion de la norme ju ri dique (au
sens de norme lé gi fé rée ou as si mi lée) que sur son (in)ap pli ca tion
concrète par le(s) juge(s). Pouvez- vous nous en dire plus, no tam‐ 
ment en termes de mé thode en vi sa gée et sui vie ?

M. V. : En réa li té, pour moi, c’était cela l’objet ini tial : le pas sage par le
droit lé gi fé ré, c’était pour pou voir mieux étu dier les pra tiques d’ap pli ‐
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ca tion. Ce qui m’in té resse vrai ment en un sens, c’est com ment, ef fec‐ 
ti ve ment, cela se passe au tri bu nal ou, pour le dire au tre ment, dans la
tête du juge. Com ment les dé ci sions sont- elles prises sur les ques‐ 
tions de fait ? À par tir de là, la ques tion qui se pose à moi est de dé‐ 
ter mi ner la ou les mé thodes pour élu ci der ce point. Nous avions en‐ 
tre pris, avec Oli vier Le clerc et deux autres spé cia listes du droit de la
preuve, Étienne Ver gès et Gé ral dine Vial, un tra vail de lec ture de dé‐ 
ci sions de pre mière ins tance. De ce cor pus, il sur git énor mé ment
d’exemples ex trê me ment in té res sants. La dé marche est d’au tant plus
sug ges tive que, au- delà des exemples, ce sont aussi des ques tions qui
émergent. C’était vrai ment très utile pour la construc tion théo rique
de ce qu’est le rai son ne ment pro ba toire. Un cer tain nombre d’élé‐ 
ments sou te nus dans mon mé moire n’au raient pas pu l’être si je
n’avais pas ef fec tué ce tra vail. Mais, pour pous ser plus avant cette dé‐ 
marche, il fau drait avoir un angle d’at taque un peu pré cis, et sans
doute se concen trer sur une ju ri dic tion en par ti cu lier, pour un type
de li tige par ti cu lier. Ce n’était certes pas com plè te ment au ha sard que
nous avions en ta mé cette re cherche au plus près des dé ci sions de
pre mière ins tance  ; ainsi, les col lègues de man daient aux ju ri dic tions
des exemples in té res sants. Le pro blème est que je ne vois pas com‐ 
ment on pour rait faire cela de façon sys té ma tique, à quinze per‐ 
sonnes, pen dant cinq ans. C’est un énorme tra vail d’au tant plus qu’il
n’est pas aisé de col lec ter les dé ci sions de pre mière ins tance. Bref, il y
a là une mé thode in té res sante  à la quelle je n’ai pas re non cé –  j’ai
d’ailleurs aussi contac té des avo cats pour leur de man der de me faire
suivre des cas in té res sants – mais la mé thode et l’angle d’at taque mé‐ 
ritent d’être af fi nés.

En ce mo ment, je suis en com plète ré flexion. Ce qui est sûr, c’est qu’il
y a une dif fi cul té de sé lec tion. Par ailleurs, il est évident que ce qui est
écrit dans la mo ti va tion n’est pas for cé ment le re flet de ce qui s’est
passé dans la tête du juge. Cela étant, on ne peut pas faire mieux que
de tra vailler sur la mo ti va tion. Il y a ce pen dant un moyen d’aller un
peu plus loin. Plu tôt que de s’en tenir à la dé ci sion, il est pos sible de
tra vailler aussi sur le dos sier de pro cé dure. Pour cer taines dé ci sions
que nous avions ana ly sées, nous avions eu accès au dos sier, dans des
af faires simples. Une autre op tion est l’étude ap pro fon die d’un cas
pré sen tant da van tage de com plexi té et de ri chesse. Il s’agit alors de
vrai ment dé cor ti quer les res sorts du trai te ment de l’af faire pour ana‐



Dans la tête du juge. Autour des travaux de Marion Vorms sur le raisonnement probatoire au tribunal

ly ser très pré ci sé ment la ma nière dont les juges semblent avoir or ga‐ 
ni sé les élé ments, la ma nière dont ils sont par ve nus à une dé ci sion.
Ici, il est pos sible no tam ment de mettre en évi dence un dé ca lage
entre dos sier et dé ci sion, par exemple en iden ti fiant des élé ments de
l’af faire pré sents au dos sier mais ab sents de la mo ti va tion fi nale. Je
suis pré ci sé ment en train de tra vailler à une telle étude de cas com‐ 
plexe. L’objet en est le pro cès dit du Me dia tor qui met en jeu des
ques tions scien ti fiques puis qu’il s’agit d’une af faire de santé pu blique,
concer nant les ef fets dé lé tères d’un mé di ca ment. Au cœur de cette
re cherche en cours, il y a d’ailleurs une autre ques tion  : celle de la
preuve scien ti fique et de la façon dont le juge peut com prendre ou
non la façon dont sont éta blies les hy po thèses scien ti fiques. En tout
état de cause, ni l’ana lyse de dé ci sions ni même l’étude de cas,
simples ou com plexes, n’a vo ca tion à dé ga ger une théo rie, un mo dèle
du rai son ne ment des juges. Ce n’est pas cela que je cherche. L’idée est
autre : cla ri fier ce qui se fait.

Il est pos sible d’y tendre par une dé marche assez dif fé rente que j’ai à
peine ex plo rée  : l’en tre tien avec des juges. Cela pose ce pen dant,
aussi, des pro blèmes mé tho do lo giques. De ma nière gé né rale, de‐ 
meure l’opa ci té de ce qui se passe dans la tête d’une per sonne, y
com pris pour elle- même. On re trouve ici la dif fi cul té ren con trée
pour la mo ti va tion : elle est une re pré sen ta tion du rai son ne ment, non
le rai son ne ment lui- même. De ma nière par ti cu lière, si l’on sou haite
pro cé der sur une large échelle par ques tion naire, se pose la ques tion
de la com po si tion de l’échan tillon sondé. Il y au rait un biais de sé lec‐ 
tion  : seuls pro ba ble ment les ma gis trats qui se raient in té res sés par
un ques tion naire sur la preuve y ré pon draient, ceux qui ne le sont pas
ne don nant pas suite.

Enfin, si de la ques tion des mé thodes, je re viens à celle des ob jets de
re cherche, il y a une ques tion de re cherche qui pour rait être in té res‐ 
sante : sa voir si des juges pro fes sion nels rai sonnent sur les ques tions
de fait dif fé rem ment de l’homme de la rue. Mon hy po thèse est qu’il
n’y a pas de dif fé rences si gni fi ca tives : le rai son ne ment pro ba toire est
un, non spé ci fique au juge en gé né ral, au juge pro fes sion nel en par ti‐ 
cu lier. Ce pen dant, si l’en quête fai sait ap pa raître des dif fé rences, il
fau drait se de man der com ment les ca rac té ri ser et à quelles causes les
im pu ter. Il fau drait aussi en tirer les consé quences, ainsi d’un éclai‐ 
rage sur la ques tion du jury po pu laire.
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A. D. : Une der nière ques tion sur les pos si bi li tés mé tho do lo giques :
quid d’une ex pé ri men ta tion ?

M. V. : C’est la pre mière chose que j’ai faite mais, en l’oc cur rence, pas
sur des juges. Il s’agis sait d’ex pé rience de psy cho lo gie met tant les
par ti ci pants (soit des étu diants en psy cho lo gie, soit des in di vi dus de
dif fé rents ho ri zons socio- professionnels re cru tés et ré mu né rés via
des pla te formes spé cia li sées) en si tua tion de jurés pour étu dier le rai‐ 
son ne ment pro ba toire en gé né ral. Pre nons un exemple, re le vant du
cadre de la com mon law. L’une des ques tions que nous cher chions à
tes ter était celle de sa voir si un jury ou des jurés al laient da van tage
être convain cus de la culpa bi li té de l’ac cu sé par 1) un en semble d’élé‐ 
ments de preuve très faibles s’ils sont en vi sa gés iso lé ment mais co hé‐ 
rents : de nom breux pe tits té moi gnages ra con tant une his toire co hé‐ 
rente ; ou 2) un élé ment unique ou qua si ment, d’une puis sance réelle
à lui seul, des don nées ADN per ti nentes par exemple, sans que cela
s’ins crive ce pen dant dans un récit glo bal. Le test per met tant de ré‐ 
pondre est assez dif fi cile à construire. En l’oc cur rence, je vous
épargne les dé tails, mais nous avons conçu un pro to cole qui consis‐ 
tait à mettre des gens en si tua tion soit « en vrai » soit sur des pla te‐ 
formes In ter net. Un cer tain nombre de ques tions leur sont en suite
po sées. Les ré ponses sont l’objet d’un trai te ment sta tis tique, d’où la
né ces si té que j’évo quais d’avoir deux ou trois cents par ti ci pants au
moins. Vou loir conduire une telle ex pé rience sur des ma gis trats sou‐ 
lève de nom breux pro blèmes pra tiques et mé tho do lo giques. S’agis‐ 
sant des ex pé riences de psy cho lo gie que je réa lise, elles ne s’en vi‐ 
sagent qu’à grande échelle : il faut un panel d’au moins deux ou trois
cents per sonnes à chaque fois. Une ex pé rience menée sur une poi‐ 
gnée de ma gis trats n’au rait au cune si gni fi ca ti vi té scien ti fique (on
pour rait en tirer des idées qua li ta tives, mais au cune conclu sion quan‐ 
ti ta tive).

Pourrais- je le faire avec des juges pro fes sion nels en France, à sup po‐ 
ser que le nombre de par ti ci pants ne semble pas a prio ri in sur mon‐ 
table ? Comme je le di sais tout à l’heure à pro pos de la tech nique du
ques tion naire, je vais me heur ter ici à un biais de sé lec tion, étant tri‐ 
bu taire no tam ment de l’in té rêt des ma gis trats pour le sujet, in té rêt
in éga le ment ré par ti dans la pro fes sion. Peut- on com pen ser ce biais
par d’autres fac teurs de mo ti va tion plus puis sants ? Les ex pé riences
que j’évo quais ont donné lieu à une ré mu né ra tion des par ti ci pants, de
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l’ordre du Smic ho raire. Il est bien cer tain que cela ne peut mo bi li ser
les ma gis trats. C’est donc un mé lange d’in té rêt pour le sujet, d’in té rêt
pour la re cherche, en lien avec une (faible) dis po ni bi li té, que s’opé re‐ 
rait la sé lec tion, abou tis sant à un échan tillon peu re pré sen ta tif de la
pro fes sion. Tou te fois, de nom breuses en quêtes de so cio lo gie, par
exemple sur les mé de cins, posent le même type de pro blèmes, et
conduisent néan moins à des ré sul tats in té res sants, au moins qua li ta‐ 
ti ve ment. Peut- être faut- il se lan cer en dépit de ces pro blèmes, en les
gar dant bien à l’es prit.

En tout cas, si l’on ac cep tait de pas ser outre le pro blème des biais de
sé lec tion, il est bien cer tain que les conclu sions ob te nues n’au raient
pas le même sta tut qu’en l’ab sence de tels biais. Au tre ment dit, on
res te rait dans quelque chose de qua li ta tif, loin de l’idée de conclu‐ 
sions gé né rales sur « les juges ».

e
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RÉSUMÉ

Français
Ma rion Vorms est maî tresse de confé rences en phi lo so phie à l’Uni ver si té
Paris 1 Panthéon- Sorbonne, cher cheuse à l’Ins ti tut d’his toire et de phi lo so‐ 
phie des sciences et des tech niques (UMR CNRS 8590) et membre de l’Ins ti‐ 
tut uni ver si taire de France. Doc teure en phi lo so phie des sciences, elle a
d’abord étu dié des ques tions de phi lo so phie gé né rale des sciences re la tives
à la re pré sen ta tion scien ti fique. Elle a par ailleurs étu dié les pro blèmes épis‐ 
té mo lo giques posés par la di men sion col lec tive de la re cherche scien ti fique
(qui font l’objet de l’épis té mo lo gie so ciale), avec une at ten tion par ti cu lière au
rôle du té moi gnage et de la confiance dans l’éta blis se ment des connais‐ 
sances. Cette dé marche l’a conduite à s’in té res ser aux sciences cog ni tives,
et plus pré ci sé ment à la psy cho lo gie du rai son ne ment et à la cog ni tion so‐ 
ciale. De  2015 à  2018, elle a bé né fi cié d’une bourse in di vi duelle Marie
Skłodowska- Curie, pour un pro jet de re cherche in ter dis ci pli naire au dé par‐ 
te ment de psy cho lo gie du Birk beck Col lege (Londres) sur le rai son ne ment
et la prise de dé ci sion ju di ciaires, dans le cadre du quel elle s’in ter roge no‐ 
tam ment sur la si gni fi ca tion (ju ri dique, et plus gé né ra le ment épis té mo lo‐ 
gique et psy cho lo gique) de la no tion de doute rai son nable. Elle a en suite ap‐ 
pro fon di son ap proche du droit fran çais dans le Mas ter 2 Jus tice et droit du
pro cès (Uni ver si té Paris 2). Le mé moire qu’elle a sou te nu dans ce cadre, in‐ 
ti tu lé Le rai son ne ment pro ba toire des juges en France. Une ap proche épis té‐ 
mo lo gique, est en accès libre à l’adresse sui vante : https://do cas sas.u- paris2.
fr/nuxeo/site/esup ver sions/988e7b01-d26b-4f0b-ab7e-92985b90c6e8
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